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auront soin de demander nvcc vigilance les saintes
huiles consacrées par l'Evêque le Jeudi-Saint de
l'année courante, pour pouvoir les recevoir le Samedi-
Saint (1;. Ibid,

Ift coulume contraire, mCmo imtnémorUle, comme un nbng intilôrnble

"hp'l.r.nH/'".
"". ".'"J",'' "An Btandum consuetudlni in>memori..li
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Ktn' " (onmieludinem velut abusum, et Rubricig contrarirtm eige climi-" iiandam. " Die 7 decnnbris IM44.

Miiii est-ce une fiiutn gruve, que d'omettre rette bénédiction la veille de la
P' nteçôte I II est é> ident que c'est une faute égale à celle dont on se rendraitcoupahie en omettant la même bénédiction le Stmii-di-Suint, Car il e^t
Impossible^ dt trouver une différence entre leg préceptes qui obligent les curés
a ! une «t a lautre. o • vu.vo

n IJ^ J'"
.'<""*"«tion de l'eau baptismale doit se faire avec l'huile desCatéchumb^nes et le snmt Chrême

; et ces huHes sain-es doivent avoir étébonites le Jeudi-Siiint de la même année.

KA^r/rV ''"*.,'^!.".' '" ,«"'";di-c'aint, n'a pas encore les btiilei récemmentbén. es ? Devra-t-.l faire la bénédiction des fonts avec les huile, de l'annéeprécédente, ou bien omettre l'infusion de l'huile des Caté. humèncs et dusaint thrmne, en attendant qu'il ait reçu les huiles de l'année courante ?La S. Congrégation des Rites répond " affirmative " \ la première partiede ce te question, et ' „,.^„/.„, " à la seconde
; c'est-à-dire que, dan. cecas. Il do t se servir de. huile, de l'année précédente, et ne pas attendre

les nouvelles pour en faire l'infusion. ^ auunare

Voici le texte de ce décret, qui est du 2.1 septembre 1837 : " An benedictio
foiitis bapt.smalis, in Sabhato Sa.icto. fieri debeat cum Chri.nmte et 01 oprwcedentis anni

;
an potins omiitenda sit infusioChrismatisetOlei, usquedumoccipiantur recenter conaecrata ?" '

""Hueuum

Kksp. " Affirmalivc, ad primam partem
| négative, ad secundam. "

Kon
jP^^^tion des Kvéques avait donné la mÔme réponse le 20 mars

Nécessité.
'" * '" '""'' '^"^ '«'"«""'«» """es, dans le cas de

deî^fonti^avoTfi!'""
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'"''f *V™ ^"^ °*'"S'^ "J" '"'"^« »î"^î '^ bénédiction

llllu A
'«/.."^"«'ennes huiles, par-.equ'il n'aura pu se procurer lesnouvelles, devra-t-il verser cette eau baptismale dans la piscine pour entaire do nouvollo selon la forme du Rituel, avec les huiles récentes au sitôqu'il es aura reçue.; ou bien la garder, et continuer de s'en serv; jus Û'ice qu'il fasse la bénédiction des fonis la veille de la Pentecô.e ' ' ''

'

La a Long des Rites répond, dans le r.iûme décret, " négative " à lapremière question
;

et ' affirmative, " à la seconde II devrldôûe trardercette ean consacrée avec les huiles anciennes, et s'en servir jusqu'à ce au'iî

FéSnî'
°°"^'"''' "^ "'"« '" '" P«"'«^"'«. -<= les hui7ei dt?Jeud.-slin!

Autre question
: Que fera le curé qui n'a pas reçu les huiles récentes,


